
4. Aucune des Parties ne pourra :

a) subordonner l'autorisation d'admission temporaire aux termes des

paragraphes 1 ou 3 à des procédures d'approbation préalable, des requêtes,

des validations de l'offre d'emploi ou autres procédures ayant un effet

similaire, ou

b) imposer ou maintenir des restrictions numériques relativement à l'admission

temporaire aux termes des paragraphes 1 ou 3.

5. Nonobstant le paragraphe 4, une Partie pourra imposer l'obligation d'obtenir un

visa ou son équivalent aux hommes et femmes d'affaires qui demandent l'admission

temporaire aux termes de la présente section. Auparavant, toutefois, la Partie devra

procéder à des consultations avec toute Partie dont les hommes et les femmes

d'affaires seraient affectés par cette obligation, en vue d'en éviter l'imposition. Si

l'obligation de visa existe déjà, la Partie qui l'impose devra, sur demande, engager des

consultations avec toute Partie dont les hommes et les femmes d'affaires y sont

soumis, en vue de lever l'imposition.

Section B - Négociants et investisseurs

1. Chacune des Parties accordera l'admission temporaire et remettra des

documents confirmatifs à cet effet à un homme ou une femme d'affaires:

a) qui désire mener un important commerce de produits ou de services

principalement entre le territoire de la Partie dont il ou elle est citoyen et le

territoire de la Partie visée par la demande d'admission, ou

b) qui désire, en qualité de superviseur ou de directeur ou pour l'exercice de

fonctions exigeant des compétences essentielles, établir, développer ou

administrer un investissement ou fournir des conseils ou des services

techniques essentiels quant à l'exploitation d'un investissement, au titre

duquel il ou elle ou son entreprise a engagé, ou est en train d'engager, une

somme importante,

s'il ou si elle satisfait par ailleurs aux prescriptions existantes en matière d'immigration

applicables à l'admission temporaire.

2. Aucune des Parties ne pourra:

a) subordonner l'autorisation d'admission temporaire aux termes du

paragraphe 1 à des validations de l'offre d'emploi ou à d'autres procédures

ayant un effet similaire, ou


